
LA FAUTE GROSSIERE AGGRAVEE

Chapitre I - Article 1.4

Imprudence / excès d'engagement ou de combativité, entraînant une 

blessure grave de l'adversaire.

DAS 2009



SANCTION DE REFERENCE: 12 MATCHS DE SUSPENSION FERME



LA BRUTALITE ET LE COUP

Chapitre I - Articles 1.13 à 1.15

Toute action violente portant atteinte à l'intégrité physique de la 

personne qui en est la victime.



SANCTION DE REFERENCE:

Sans Interruption Temporaire de Travail:

4 MATCHS DE SUSPENSION FERME

Avec I.T.T. supérieure à 8 jours

1 AN DE SUSPENSION FERME



SANCTION DE REFERENCE:

Avec I.T.T. supérieure à 8 jours

6 ANS DE SUSPENSION FERME

Sans Interruption Temporaire de Travail:

2 ANS DE SUSPENSION FERME

BRUTALITE ENVERS OFFICIEL



Propos ou comportements racistes ou 

discriminatoires

Chapitre I - Article 1.10

Attitudes ou paroles portant atteinte à la dignité d'une personne en 

raison notamment de son idéologie, race, appartenance ethnique, 

couleur, langue, religion ou sexe.



SANCTION DE REFERENCE:

6 MATCHS

DE SUSPENSION FERME


